
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE16474

ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

FORVIA, il faut sauver les emplois
Question écrite n° 16474

Texte de la question

Mme Géraldine Grangier alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur l'annonce brutale par le groupe Forvia (ex-Faurecia) de la suppression de 10 000 emplois en
Europe d'ici 2028. Sur les 31 sites installés en France, 8 usines Forvia sont situées dans le Nord Franche-
Comté. Alors que l'équipementier automobile franco-allemand publie des résultats financiers en hausse pour
l'exercice fiscal 2023, Mme la députée s'interroge sur les raisons réelles des telles suppressions de postes. Elle
demande au ministre de faire intervenir ses services pour rappeler aux dirigeants de Forvia les règles et
justifications nécessaires à la mise en œuvre de tout plan social en France. Enfin, elle est désireuse que toute la
lumière soit faite sur les obligations et les engagements de Forvia en matière de créations d'emplois dans la
mesure où cette multinationale a bénéficié, pour le développement de ses activités, d'importants versements
d'argent public et notamment plus de 7 millions d'euros de fonds régionaux.
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